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nÇa se tasse du côté des prix de
l’immobilier parisien. Selon
l’Observatoire des loyers de
l’agglomération parisienne (Olap)
— Paris, Val-de-Marne, Hauts-de-
Seine, Seine-Saint-Denis et une
frange de la grande couronne —,
les loyers n’y ont augmenté que
de 0,8 % en 2014, soit la plus
faible hausse depuis 2001,
première année de mesure de
cette zone géographique. En 2013,
ces mêmes loyers avaient
augmenté de 2,3 %. Depuis 2012,
des décrets annuels de limitation
de la hausse des loyers en cas de
relocation sont pris pour contenir
l’envolée des prix. Entré en
vigueur à Paris au 1er août 2015,
l’encadrement des loyers s’ajoute
à ce décret, « dont la reconduction
est obligatoire depuis la
promulgation de la loi Alur »,
précise l’Olap.
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Plus faible
haussedes loyers
depuis2001

nLa municipalité remettra ce soir
une récompense à trente étudiants
qui proposent un projet ambitieux
dans le cadre de leurs études. Le
dispositif s’appelle Pass’ réussite.
Le prix est le financement partiel
ou entier de matériel
informatique, un voyage d’études
ou une formation complémentaire.
L’initiative est née en 2011 à la
suite des assises de la jeunesse. Si,
la première année, le budget
plafonnait à 5000 €, il a, depuis
2012, été multiplié par trois. En
contrepartie de ce petit coup de
pouce financier, les lauréats
s’engagent à réaliser dix séances
d’accompagnement à la scolarité
pour des collégiens au sein de
structures municipales ou
associatives.

NOISY-LE-GRAND
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nA droite et au centre, la
logistique du premier acte de la
bataille de 2017 pour l’Elysée se
met en place. Pour la primaire des
20 et 27 novembre, un peu plus
de 10 300 bureaux de vote seront
mis sur pied en France afin de
recueillir les quelque 4 millions
de bulletins attendus. Pour
choisir le ou la candidat(e) qui
mènera la campagne
présidentielle, 1 701 centres de
vote seront créés en Ile-de-France,
dont 141 en Seine-Saint-Denis.
Pourront voter « tous les citoyens
inscrits sur les listes électorales
ou ayant 18 ans à la date de
l’élection présidentielle » et
« partageant les valeurs
républicaines de la droite et du
centre », qui auront versé un droit
de vote de 2 €. A ce jour, les
candidats déclarés sont Alain
Juppé, François Fillon, Hervé
Mariton, Frédéric Lefebvre,
Nadine Morano (LR) et Jean-
Frédéric Poisson (PCD).
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DES CONSEILS CITOYENS sié-
geront bientôt un peu partout en
Seine-Saint-Denis. « Une soixantai-
ne au total », précise la préfecture
qui n’est pas encore en mesure de
communiquer un chiffre précis.
Depuis plusieurs mois, les mairies
s’activent, avec plus ou moins de
ferveur, pour mettre en place ces
nouvelles instances de démocratie
participative. C’est une obligation
légale, depuis la dernière réforme
de la politique de la ville en 2014,
pour toutes les villes où sont situés
des « quartiers prioritaires », les
ex-zones sensibles. L’idée de
base est de donner davantage de
pouvoir aux habitants afin de trou-
ver des solutions plus efficaces à la
crise des banlieues. La réalité : une
mise en œuvre qui tourne vite au
casse-tête. Explications.
nComment sont désignés
les conseillers citoyens ?
« Le tirage au sort est un impéra-
tif », explique la préfecture. A Ba-

gnolet, il a eu lieu mardi dernier.
« Nous l’avons effectué sur la base
d’une liste de volontaires en res-

pectant la parité hommes-fem-
mes », détaille la mairie. D’autres
ont préféré piocher dans les listes
électorales, celles des bailleurs so-
ciaux ou des bénéficiaires de la
CAF avec l’objectif d’attirer ceux
que l’on entend le moins. C’est le
cas, en partie, à Saint-Denis : un
tiers des membres ont ainsi été dé-
signés « au hasard ». Une fausse
bonne idée dans certains cas. A
Drancy, de nombreuses personnes
élues n’habitaient plus dans la
commune ou n’étaient pas intéres-
sées. Il faudra sans doute procéder
à un deuxième tirage au sort.
D’autres communes ont égale-

ment ajouté des conditions de re-
présentativité, à l’image de Bondy
qui impose unquota de jeunes.
nQuelles sont les règles
de fonctionnement ?
Selon la loi, un conseil citoyen doit
s’installer dans chaque quartier
prioritaire. Mais là aussi, le flou
règne. Saint-Denis a choisi d’en
créer sept pour ses sept quartiers,

même s’ils ne sont pas tous classés
prioritaires. Bagnolet en aura trois
pour une seule zone prioritaire.
Noisy-le-Grand fait l’inverse : un
conseil unique pour trois quartiers
prioritaires, avec des candidatures
ouvertes à tous les habitants de la
commune…
Ces nouveaux conseils sont cen-

sés être complètement autonomes,
contrairement à la plupart des ac-
tuels conseils de quartier qui tra-
vaillent sous la tutelle des élus. La
loi oblige d’ailleurs les collectivités
à leur fournir un lieu et des
moyens financiers. C’est aussi à
eux de choisir leurs propres règles
de fonctionnement : la durée des
mandats, la fréquence des ré-
unions, les modalités de vote, etc.
Mais certaines mairies, comme
Noisy-le-Grand, ont décidé de dé-
fricher le terrain elles-mêmes.
« Ces conseils ont besoin d’être ac-
compagnés dans leur création »,
estime la préfecture. Dans cette lo-
gique, le territoire de Plaine com-
mune a mandaté un cabinet indé-
pendant pour leur donner un coup
de main. A Montfermeil, c’est une
association spécialisée qui s’en
charge.
nQuelles sont leurs missions ?
Ils vont siéger dans toutes les ins-
tances de pilotage des contrats de
ville. C’est-à-dire là où se mettent
en place les dispositifs de la politi-
que de la ville, tels que les projets
de rénovation urbaine ou les pro-
grammes de réussite éducative. Le
mot d’ordre, c’est la « coconstruc-
tion ». Ils pourront aussi élaborer
et conduire des projets. « Mais cet-
te année, leur priorité sera surtout
de prendre possession de cette
nouvelle instance et de commen-
cer à identifier les grands enjeux
dans leurs quartiers », conclut la
préfecture.
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Desconseils citoyens
contre lacrisedesbanlieues

Bagnolet, mardi dernier. A partir d’une liste de volontaires, les membres des trois
conseils citoyensmis en place ont été tirés au sort. (Mairie de Bagnolet/Guillaume Ison.)

n L’idée des conseils
citoyens est inspirée

du rapport « Ça ne se
fera plus sans nous »,
commandé en 2013 par
le ministère de la ville et
coréalisé par Mohamed
Mechmache, ancien
président d’AC-Lefeu,
collectif né après les
émeutes de 2005 pour
faire entendre la voix des quartiers.
Aujourd’hui, il en tire « un bilan
mitigé » : « Quand les villes jouent le
jeu, cela peut apporter un véritable

changement. Mais dans
d’autres cas, c’est une
mascarade. » Selon lui,
« ces conseils donnent un
espoir qu’il ne faut pas
une nouvelle fois gâcher
au risque d’empirer
encore la situation,
d’éloigner encore
davantage des habitants
de la politique ». Il indique

également qu’une cellule de veille des
conseils citoyens a été mise en place
pour repérer les dysfonctionnements
et recueillir les initiatives positives. F.L.

«Lepremierbilanestmitigé»
MohamedMechmache, coauteurdu rapport
«Çane se feraplus sansnous »

MohamedMechmache.

LEBOURGET SEMETAUSPORT !
La commune vient de rénover com-
plètement son parc sportif, investis-
sant notamment dans un nouveau
terrain de football en synthétique et
trois city stades. Coût total du chan-
tier : 1,1 M€, dont plus de la moitié
issue de subventions.
nSoulager le terrain d’honneur.
Les 500 licenciés du football club
du Bourget peuvent se réjouir : d’ici
quelques jours, le nouveau terrain de
football en synthétique sera inaugu-
ré. « Avant, nous avions un terrain en
stabilisé, une sorte de terre battue,
qui était impraticable dès qu’il pleu-
vait ou gelait, rappelle Vincent Capo-
Canellas, le maire UDI. J’étais
contraint de prendre un arrêté et les
matchs avaient lieu sur le terrain
d’honneur. Lequel est théoriquement
destiné aux rencontres du week-
end.Or, la récurrence des matchs le
détériorait systématiquement. »
« Avec le synthétiquedernière gé-

nérationqu’onvautiliser, onn’a plus
de soucis de météo, se réjouit Kamel
Ouarti, le directeur sport et jeunesse
à la ville. Il s’agit d’un caoutchouc en

pneu recyclé, ça coûte également
moins cher en entretien que du ga-
zon ! »Resteunbémol : le feud’artifi-
ce du 14 juillet, habituellement tiré
depuis l’ancien terrain en stabilisé,
devra être tiré ailleurs.
nDes petits stades en accès li-
bre. Outre le nouveau terrain d’hon-
neur, trois city stades ont également
été construits sur le parc sportif : l’un
pour le football, également en syn-
thétique, le second pour le basket, et
un troisième pour du handball. « Ils
sont ouverts de 7 h30 à 22 h30, en
accès libre, précise Mehdi Nezzar,
responsable des installations sporti-
ves. C’est très pratique pour les jeu-
nes du lycée et du collège voisin, qui
peuvent venir se détendre à la pause
dumidi, par exemple. »
Par ailleurs, tous les alentours du

parc sportif ont été aménagés et gar-
nis de pelouse « pour en faire un lieu
de promenadeagréable », ajoute
l’édile. Une seconde phase de tra-
vaux devrait être engagée dans les
prochains mois, notamment au ni-
veau des vestiaires et des tribunes.

THOMAS POUPEAU

LE BOURGET

Unparcsportif flambantneufpour 1,1M€
Le Bourget, lundi. Vincent
Capo-Canellas, maire UDI
du Bourget, sur le nouveau
terrain synthétique, entouré
de Kamel Ouarti, directeur
sport et jeunesse, et de
Mehdi Nezzar, responsable
des installations sportives.
(LP/T.P.)
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